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PRÉFÈTE DU CHER 
 
 

Direction départementale 
des territoires  
 
Service eau, forêt et 
biodiversité 
 
Arrêté n° 2016-0289 

   
 
 
 
 
 

 
ARRETE 

Portant interdiction de modes ou de procédés de pêc he  
sur une partie de la rigole des Lorrains, commune d ’APREMONT SUR ALLIER 

 
La Préfète du CHER,  

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.436-5, R.436-8 et R. 436-23, 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1-0021 du 08/01/16 portant délégation de signature à Monsieur Yves 
CASTEL, Directeur départemental des territoires ; 
Vu la demande de l’AAPPMA de CUFFY, « La Gaule de CUFFY », en date du 20 janvier 2016, 
VU l’avis du Président de la Fédération départementale pour la pêche et la protection des milieux aquatiques 
en date du 03 février 2016, 
VU la demande d'avis faite à l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (Service départemental du 
Cher), en date du 15 février 2016, 
 
CONSIDERANT la nécessité de définir des réserves de pêche en vue d’une meilleure gestion de la faune 
piscicole, 
CONSIDERANT que la protection de ce cheptel piscicole nécessite des mesures de protection particulières, 
 
SUR proposition de M. le Directeur départemental des territoires de la Nièvre, 

 
ARRETE 

 
Article 1er :  
 
A compter de la date de signature du présent arrêté et jusqu’au 31 décembre 2020, la pêche est interdite sur 
la rigole des Lorrains, commune d’APREMONT SUR ALLIER de la manière suivante : 
 
Limite amont : sortie des Murettes, 
Limite aval : pont de la Fontaine Seguin. 
 
La longueur de la réserve est de 200 m. 
 
 
Article 2 : 
 
Cette interdiction s’applique à toutes les espèces de poissons. 
 
 
Article 3 : 
 
Les panneaux de signalisation de type P3 agréés par l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques 
seront installés sur le site par l'AAPPMA « La Gaule de CUFFY ». 
 
Ils porteront la mention « pêche interdite de la date de signature du présent arrêté et jusqu’au 31 décembre 
2020 inclus ». 
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Article 4 : 
 
Le présent arrêté sera affiché dans la commune d’APREMONT SUR ALLIER, dès réception et pendant toute 
la durée de l’interdiction. 
 
Il sera également publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
Article 5 : 
 
Le secrétaire général de la préfecture du CHER,  
Le Directeur départemental des territoires de la Nièvre, 
Le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie du Cher, 
Le Chef du service départemental du Cher de l’Office national de l'eau et des milieux aquatiques, 
Le Président de la Fédération du Cher pour la pêche et la protection des milieux aquatiques, 
Le Président de l'AAPPMA de CUFFY « La Gaule de CUFFY » 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 
 

NEVERS, le 18 avril 2016 
 

Pour la Préfète du Cher et par délégation, 
P/Le Directeur départemental, 

Le chef de service Eau, Forêt, Biodiversité, 
 
 

SIGNE 
 

Florent MITAULT 
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Portant dérogation individuelle à titre temporaire à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC

exploités par l’entreprise AVILOG domiciliée à Petite route d’Argent – 18410 BLANCAFORT

La Préfète,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’ordre national du mérite,

Arrêté n° 2016-0279

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

Vu l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes et notamment son article 5-II ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2016-1-0264 du 21  mars  2016,  accordant  délégation  de signature  à  Madame
Christine GUÉRIN, directrice départementale des territoires du Cher par intérim ;  

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2016-0226 du 21  mars  2016,  accordant  subdélégation de signature  à  certains
agents de la direction départementale des territoires du Cher ;

Vu la demande présentée le 16 mars 2016 par  l'entreprise AVILOG domiciliée à Petite route d’Argent –
18410 BLANCAFORT ;

Vu  l’avis  favorable  émis  par  le  préfet  des  départements  d’arrivée :  ILE-ET-VILAINE (35)  et  LOIRE-
ATLANTIQUE (44).

                                                                                                                                                                                                                                       
Direction départementale des Territoires

6, place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 Bourges Cedex – tél : 02 34 34 61 00 – fax : 02 34 34 63 00
Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 - le vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h

PRÉFET DU CHER

Direction départementale 
des Territoires 

Mission éducation et
sécurité routière

Bureau sécurité routière

DÉROGATION INDIVIDUELLE
A TITRE TEMPORAIRE
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Considérant  que  la  circulation  des  véhicules  exploités  par  l’entreprise  susvisée,  permet d’assurer
l’évacuation de déchets de déchetteries et des abattoirs (Article 5 – paragraphe II - alinéa 3).

Sur proposition de la directrice départementale des Territoires du Cher par intérim ;

ARRÊTE

Article premier
Les véhicules exploités par la société AVILOG domiciliée à Petite route d’ Argent – 18410 BLANCAFORT,
(liste des véhicules en annexe au présent arrêté), sont autorisés à circuler en dérogation aux articles 1 et 2 de
l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif aux interdictions de circulation générales et complémentaires
des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC.

Article 2
Cette dérogation est accordée pour le transport assurant l’évacuation des déchets d’animaux entre l’abattoir
de volailles de BLANCAFORT (18) et les centres de traitement des déchets de VITRÉ (35) et ISSÉ (44).

Elle est valable du 01/05/2016 au 31/12/2016 à l’exception des jours classés extrêmement difficiles qui sont
les samedi 30/07/2016 et 06/08/2016.

Article 3
Le  responsable  du  véhicule  doit  pouvoir  justifier,  en  cas  de  contrôle  auprès  des  agents  de  l'autorité
compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente dérogation.
Une copie du présent arrêté et de son annexe, doit se trouver à bord du véhicule.

Article 4
Le délai de recours est de 2 mois à compter de la date de notification du présent arrêté.

Article 5
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale des Territoires par intérim, sont chargés,
chacun en ce qui  le concerne,  de  l'exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié  au responsable légal  de
l'entreprise AVILOG.

Fait à Bourges, le 18 avril 2016

Pour la Préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale et par délégation,

Le chef de bureau sécurité routière,

SIGNÉ

Gérald RACLIN
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ANNEXE

À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2016-0279 DU 18/04/2016
Article R. 411-18 du Code de la route -  Article 5-II-de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015

Dérogation temporaire aux interdictions de circulation générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015

MOTIF ET NATURE DU TRANSPORT :

Cette dérogation est accordée pour les déplacements des véhicules nécessaires afin d’assurer l’évacuation de
déchets de déchetteries et des abattoirs entre BLANCAFORT (18) et les centres de traitement des déchets de
VITRÉ (35) et ISSÉ (44).

DEROGATION VALABLE : du 01/05/2016 au 31/12/2016  à l’exception des jours classés extrêmement
difficiles qui sont les samedi 30/07/2016 et 06/08/2016.

DEPARTEMENT DE DEPART DEPARTEMENT D’ARRIVÉE

CHER (18) ILE-ET-VILAINE (35)
LOIRE-ATLANTIQUE (44)

DEPARTEMENTS TRAVERSES :
LOIRET (45), LOIR-ET-CHER (41), SARTHE (72), MAYENNE (53)

VEHICULES CONCERNES

TYPE MARQUE PTAC / PTRA N° IMMATRICULATION

Tracteur VOLVO 19T250/44T250 BP-231-XY

Tracteur MERCEDES-BENZ 19T000/44T000 CZ-650-KT

Semi-remorque BENALU 38T BQ-318-EE

Semi-remorque ROBUSTE KAISER 38T BN-349-ET

Semi-remorque ROBUSTE KAISER 38T BN-418-EV

Une copie de l'arrêté préfectoral et son annexe doivent se trouver à bord du véhicule 
et pouvoir être présentés aux agents chargés du contrôle.
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Portant dérogation individuelle à titre temporaire à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC

exploités par l’entreprise ERDF-GRDF (Agence véhicules et engins) 
domiciliée au 69, rue Louis Mallet – 18000 BOURGES

La Préfète,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du mérite,

Arrêté n° 2016-0277

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

Vu l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes et notamment son article 5-II ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2016-1-0264 du 21  mars  2016,  accordant  délégation  de signature  à  Madame
Christine GUÉRIN, directrice départementale des Territoires du Cher par intérim ;  

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2016-0226 du 21  mars  2016,  accordant  subdélégation de signature  à  certains
agents de la direction départementale des Territoires du Cher ;

Vu la  demande  présentée le  22 mars  2016 par  l’entreprise  ERDF-GRDF (Agence  véhicules  et  engins)
domiciliée au 69, rue Louis Mallet – 18000 BOURGES ;

Vu l’avis  favorable  émis  par  le  préfet  des  départements  d’arrivée :  EURE-ET-LOIR (28),  INDRE (36),
INDRE-ET-LOIRE (37) et LOIR-ET-CHER (41) ;

                                                                                                                                                                                                                                       
Direction départementale des Territoires

6, place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 Bourges Cedex – tél : 02 34 34 61 00 – fax : 02 34 34 63 00
Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 - le vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h

PRÉFET DU CHER

Direction départementale 
des Territoires 

Mission éducation et
sécurité routière

Bureau sécurité routière

DÉROGATION INDIVIDUELLE
A TITRE TEMPORAIRE
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Considérant  que  la  circulation  des  véhicules  exploités  par  l’entreprise  susvisée,  permet de  contribuer  à
l’exécution de services publics ou de services d’urgence afin de répondre à des besoins collectifs immédiats
(alinéa 7) ;

Sur proposition de la directrice départementale, par intérim, des Territoires du Cher ;

ARRÊTE

Article premier
Les véhicules exploités par l’entreprise ERDF-GRDF (Agence véhicules et engins) domiciliée au 69, rue
Louis Mallet – 18000 BOURGES, (liste des véhicules en annexe au présent arrêté), sont autorisés à circuler
en dérogation aux articles 1 et  2 de l'arrêté interministériel  du 2 mars 2015 relatif  aux interdictions de
circulation générales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes
de PTAC.

Article 2
Cette  dérogation  est  accordée  pour  le  transport  assurant  l’entretien  voire  la  réparation  du  réseau  de
distribution électrique dans les départements du CHER (18), EURE-ET-LOIR (28), INDRE (36), INDRE-
ET-LOIRE (37) et LOIR-ET-CHER (41).

Elle est valable du 11/04/2016 au 31/12/2016.

Article 3
Le  responsable  du  véhicule  doit  pouvoir  justifier,  en  cas  de  contrôle  auprès  des  agents  de  l'autorité
compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente dérogation.
Une copie du présent arrêté et de son annexe, doit se trouver à bord du véhicule.

Article 4
Le délai de recours est de 2 mois à compter de la date de notification du présent arrêté.

Article 5
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale des Territoires par intérim, sont chargés,
chacun en ce qui  le concerne,  de  l'exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié  au responsable légal  de
l'entreprise ERDF-GRDF (Agence véhicules et engins).

Fait à Bourges, le 11/04/2016

Pour la Préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale, par intérim, et par délégation,

Le chef de bureau sécurité routière,

SIGNÉ

Gérald RACLIN
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ANNEXE

À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2016-0277 DU 11/04/2016
Article R. 411-18 du Code de la route -  Article 5-II-de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015

Dérogation temporaire aux interdictions de circulation générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015

MOTIF ET NATURE DU TRANSPORT :

Cette dérogation est accordée pour les déplacements des véhicules nécessaires afin  d’assurer   l’entretien
voire la réparation du réseau de distribution électrique dans les départements du CHER (18), EURE-ET-
LOIR (28), INDRE (36), INDRE-ET-LOIRE (37) et LOIR-ET-CHER (41).

DEROGATION VALABLE : du 11/04/2016 au 31/12/2016.

DEPARTEMENT DE DEPART DEPARTEMENT D’ARRIVÉE

CHER (18) CHER (18)
EURE-ET-LOIR (28)

INDRE (36)
INDRE-ET-LOIRE (37)
LOIR-ET-CHER (41)

DEPARTEMENTS TRAVERSES :

VEHICULES CONCERNES

TYPE MARQUE PTAC / PTRA N° IMMATRICULATION

TRACTEUR IVECO 15T300/28T300 BY-543-DS

TRACTEUR IVECO 15T300/28T300 AT-111-LS

TRACTEUR IVECO 13T500/25T 3738 SF 18

Une copie de l'arrêté préfectoral et son annexe doivent se trouver à bord du véhicule 
et pouvoir être présentés aux agents chargés du contrôle.
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Dérogations aux interdictions de circulations générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015

NOTICE

Les interdictions de circulation

L'article 1 de l' arrêté interministériel du 2 mars 2015 pris en application de l'article R. 411-18 du Code de la
Route, prévoit deux types d'interdictions de circulation pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de poids total
autorisé en charge affectés aux transports routiers de marchandises, à l’exclusion des véhicules spécialisés et
des véhicules et matériels agricoles :

Interdiction générale :
Sur l’ensemble du réseau routier, les samedis et veilles de jours fériés à partir de 22 heures et jusqu’à 22
heures les dimanches et jours fériés.

Interdictions complémentaires :
- En période estivale, sur l’ensemble du réseau, de 7 heures à 19 heures durant cinq samedis dont les dates
sont déterminées chaque année par arrêté ministériel

- En période hivernale, sur le réseau « Rhône-Alpes », de 7 heures à 18 heures pendant cinq samedis, dont
les dates sont déterminées chaque année par arrêté ministériel

Des dispositions spécifiques sont applicables à certaines sections autoroutières d’Ile-de-France.

Les dérogations permanentes

Des dérogations aux interdictions générales et complémentaires n’ayant pas à faire l’objet d’une autorisation
spéciale, sont accordées à titre permanent aux véhicules :

1° transportant exclusivement des animaux vivants, des denrées ou produits périssables,
2° assurant, pendant la durée des récoltes, la collecte et le transport des produits agricoles
3°  assurant  le  transport  des  matériels  et  équipements  indispensables  à  la  tenue  de  manifestations
économiques,
sportives, culturelles, éducatives, politiques ;
4° transportant exclusivement la presse ;
5° effectuant des déménagements de bureaux ou d’usines en milieu urbain ;
6° spécialement agencés pour la vente ambulante des produits transportés ;
7° de commerçants pour la vente de leurs produits dans les foires ou les marchés ;
8° utilisés pour effectuer des transports de fret aérien camionné sous couvert d’une lettre de transport
aérien ;
9°  de transport  de  déchets  hospitaliers,  de  linge ou marchandises  nécessaires  au fonctionnement  des
établissements de santé ;
10° de transport de gaz médicaux ;
11° transportant des appareils de radiographie gamma industrielle ;
 -  sur  l’ensemble  du  réseau  routier  métropolitain,  aux  véhicules  d’intervention  indispensables  aux
opérations de dépannage et de réparation des réseaux électriques.

Les dérogations exceptionnelles à titre temporaire (art. 5-I de l'arrêté du 2 mars 2015)

Des dérogations temporaires exceptionnelles aux interdictions générales et complémentaires peuvent être
accordées par les préfets de départements ou de zones, pour permettre les déplacements de véhicules qui
assurent des transports indispensables et urgents pour répondre à une situation de crise ou à des événements
d’une  particulière  gravité,  quelle  qu’en  soit  l’origine,  de  nature  à  menacer  des  vies  humaines,  à
compromettre  la  sécurité  ou  la  libre  circulation  des  personnes  et  des  biens  ou  à  porter  atteinte  à
l’environnement.
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Ces dérogations ne font pas l’objet de décisions spéciales individuelles, mais prennent la forme d’un acte
réglementaire temporaire de dérogation à l’interdiction de circulation. La décision précise les motifs et les
limites  des  dérogations  accordées,  en  particulier  l’objet  du  transport  autorisé  ainsi  que  la  durée  des
dérogations qui ne peut dépasser la durée strictement nécessaire pour faire cesser les menaces engendrées par
la situation ou l’événement ayant motivé la décision.

Sont concernés notamment les véhicules qui assurent un transport de marchandises en vue de :

1° Faire face aux conséquences, y compris économiques, d’une situation de crise telle qu’une catastrophe
naturelle ou d’événements ou phénomènes climatiques  ou naturels exceptionnels  tels  que sécheresse,
inondation, chutes de neige ;

2° Prévenir un risque lié à un accident grave ou à un sinistre de nature à porter atteinte à la vie ou à
l’intégrité des personnes, aux biens ou à l’environnement.

Les dérogations temporaires de portée individuelle (art. 5-II de l'Arrêté du 2 mars 2015)

Des  dérogations  ponctuelles  aux interdictions  générales  et  complémentaires  faisant  l’objet  de  décisions
spéciales  individuelles,  peuvent  être  accordées  par  les  préfets  de  départements,  pour  permettre  les
déplacements de certains véhicules qui assurent des transports :

1° de marchandises pour répondre à des besoins indispensables ou urgents à la suite d’un événement
imprévu ;
2° pour l’approvisionnement de centres de distribution menacés de pénuries ;
3° de déchets pour l’évacuation des déchetteries et des abattoirs ;
4° pour l'approvisionnement par citernes en carburant des stations-service des autoroutes, des aéroports
ou des ports pour les navires de pêche professionnels et à passagers réguliers ;
5° de marchandises dangereuses destinées à des chargements ou déchargements urgents dans les ports
maritimes.
6° de marchandises nécessaires au fonctionnement en service continu de certains services ou unités de
production.  Lorsqu’elles  concernent  des  transports  de  marchandises  dangereuses,  ces  dérogations  ne
peuvent être accordées qu’après avis de la commission interministérielle du transport des marchandises
dangereuses ;
7° destinés à contribuer à l’exécution de services publics ou de services d’urgence afin de répondre à des
besoins collectifs immédiats ;
8° pour l’approvisionnement en linge propre et l’évacuation du linge sale des structures hôtelières d’une
capacité de 200 chambres et plus par structure.
9° pour l’acheminement d’aliments composés pour animaux dans les élevages.

La dérogation est accordée pour une durée déterminée qui ne peut excéder un an.

Les dérogations temporaires sont accordées par arrêté du préfet du département du lieu de départ (véhicule
en charge ou à vide). Pour les transports en provenance de l’étranger, la dérogation est accordée par le préfet
du département d’entrée en France, après avis simple du préfet du département du lieu d’arrivée.
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PREFET DU CHER 

 
Mission Inter-Services de l'Eau 
et de la Nature du Cher 
6 Place de la Pyrotechnie 
18019 BOURGES CEDEX 
 
 ARRÉTÉ n° 2016-1-0211 

 
modifiant la composition de la Commission Locale de l’Eau (CLE) 

du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
YÈVRE-AURON 

 
 

La préfète du Cher 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

 

Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L. 212-1, L212-3 à L.212-11, et R.212-26 à R.212-47, 

Vu le décret n° 92-1042 du 24 septembre 1992 portant application de l’article 5 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 
1992 sur l’eau et relatif aux schémas d’aménagement et de gestion des eaux, 

Vu le décret 2007-1213 du 10 août 2007 relatif aux schémas d’aménagement et de gestion des eaux, 

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 2967/03 du 7 août 2003 fixant le périmètre du Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux Yèvre-Auron, 

Vu l’arrêté n° 2010-1-0902 du 4 juin 2010 portant composition de la Commission Locale de l’Eau (CLE) du 
Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux Yèvre-Auron, 

Vu l’arrêté n° 2012-1-0317 du 12 mars 2012 modifiant la composition de la Commission Locale de l’Eau (CLE) 
du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux Yèvre-Auron, 

Vu l’arrêté n° 2012-1-0786 du 16 juillet 2012 modifiant la composition de la Commission Locale de l’Eau (CLE) 
du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux Yèvre-Auron, 

Vu l'arrêté n° 2012-1-0877 du 1er août 2012 modifiant la composition de la Commission Locale de l'Eau (CLE) 
du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux Yèvre-Auron, 

Vu l’arrêté n° 2012-1-1364 du 26 novembre 2012 modifiant la composition de la Commission Locale de l'Eau 
(CLE) du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux Yèvre-Auron, 

Vu l’arrêté n° 2013-1-220 du 8 mars 2013 modifiant la composition de la Commission Locale de l'Eau (CLE) du 
Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux Yèvre-Auron, 

Vu l’arrêté n° 2014-1-1201 du 26 novembre 2014 modifiant la composition de la Commission Locale de l'Eau 
(CLE) du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux Yèvre-Auron, 

Vu l’arrêté n° 2015-1-559 du 8 juin 2015 modifiant la composition de la Commission Locale de l'Eau (CLE) du 
Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux Yèvre-Auron, 

Vu les règles de fonctionnement de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Yèvre-Auron, modifiées en dernier 
lieu lors de la séance plénière du 28 novembre 2012, 

Vu les propositions des conseils régionaux de la région Centre Val de Loire et de la région Auvergne Rhône-
Alpes, 

Sur proposition du chef de la Mission Inter-Services de l'Eau et de la Nature du Cher, 
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ARRETE : 
 
 
Article 1 er — 
 
Le texte de l’article 2 de l’arrêté n° 2010-1-0902 du 4 juin 2010 portant désignation des membres de la CLE du 
SAGE Yèvre-Auron, modifié par les arrêtés n° 2012-1-0317 du 12 mars 2012, n° 2012-1-0786 du 16 juillet 2012, 
n°2012-1-0877 du 1er août 2012, n°2012-1-1364 du 26 novembre 2012, n°2013-1-220 du 8 mars 2013, n°2014-
1-1201 du 26 novembre 2014 et n° 2015-1-559 du 8 juin 2015, est remplacé par les termes suivants :  
 
« La composition de cette commission est arrêtée comme suit : 
 
1 – Collège des représentants des collectivités territo riales et des établissements publics locaux :  

� Représentants des Communes du Cher : 
 - M. Xavier FOUDRAT, conseiller municipal d’Avord, 
 - M. Roland BOUAL, conseiller municipal de Saint-Germain-du-Puy, 
 - M. Patrick BARNIER, maire de Plaimpieds-Givaudin, 
 - M. Olivier DUBOIS, maire de Vornay, 
 - M. Alain GOUGNOT, maire de Farges-en-Septaine, 
 - M. Jean-Marie DELEUZE, maire de Verneuil, 
 - M. Jean-Michel BERTAUX, maire de Saint-Denis-de-Palin, 
 - M. Jean-Pierre CHALOPIN, maire-adjoint de Berry-Bouy, 
 - M. Georges LAMY, maire de Sainte-Solange, 
 - M. Pierre SARREAU, maire d’Etréchy, 
 
� Représentants des Communes de l’Allier : 
 - M. Daniel RENAUD, maire de Valigny, 
 
� Représentants du Conseil Départemental du Cher : 
 - M. Thierry VALLEE, 
 - M. Serge MECHIN, 
 
� Représentant du Conseil Départemental de l’Allier :  
 - M. Christian CHITO, 
 
� Représentant du Conseil Régional Auvergne Rhône Alpes : 
 - M. Daniel DUGLERY, 
 
� Représentant du Conseil Régional Centre Val de Loire : 
 - M. Joël CROTTE, 
 
� Représentant de l'Établissement Public de bassin (EP Loire) : 
 - M. Jean-Claude MORIN, 
 
�Représentants des Communautés de communes et des Syndicats : 

- M. Bertrand DESROCHES, président du Syndicat Mixte pour l’Intercommunication des Réseaux 
d’alimentation en eau potable situés au Nord-Est (SMIRNE) de Bourges, 
- M. Robert HUCHINS, 10ème vice-président de la Communauté d’Agglomération de Bourges, 
- M. Gilles BENOIT, président du Syndicat Intercommunal de la Vallée de l’Yèvre (SIVY), 
- M. Bernard DUPERAT, représentant le Syndicat du Canal de Berry, 
- M. Xavier CREPIN, représentant le Syndicat Intercommunal d’Aménagement des Bassins de 
l’Auron, l’Airain et leurs affluents (SIAB3A). 
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2 – Collège des représentants des usagers, des propriét aires riverains, des organisations 
professionnelles et des associations  : 

- M. le président de la Chambre d'Agriculture du Cher ou son représentant, 
- M. le président de la Chambre de Commerce et d'Industrie du Cher ou son représentant, 
- M. le président de la Chambre des Métiers du Cher ou son représentant, 
- Mme la présidente du Syndicat de la Propriété Rurale du Cher ou son représentant, 
- M. le président de l'Association Nature 18 ou son représentant, 
- M. le président de la Fédération du Cher pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique ou son 
représentant, 
- M. le président l’Association pour la Répartition de l’Eau en Agriculture en Berry ou son représentant, 
- M. le président de l’Union Départementale des Associations Familiales du Cher ou son représentant, 
- M. le président du Comité Départemental du Tourisme ou son représentant, 
- M. le président du Centre Régional de la Propriété Forestière d'Île de France et du Centre ou son 
représentant, 
- M. le président de l’Union Départementale des Syndicats d’Irrigants et de Gestion des Eaux ou son 
représentant, 
- M. le président de la Fédération de l’Allier pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique ou son 
représentant, 

 
 
3 – Collège des représentants de l’État et de ses établ issements publics  : 

- le préfet de la Région Centre, coordonnateur de bassin Loire-Bretagne, ou son représentant, 
- le préfet du Cher ou son représentant, 
- le préfet de l’Allier ou son représentant, 
- le directeur de la Direction départementale des Territoires du Cher ou son représentant, 
- le directeur de l'Agence Régionale de Santé de la région Centre ou son représentant, 
- le directeur de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du 
Centre ou son représentant, 
- le directeur de la Direction départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection aux Personnes 
du Cher ou son représentant, 
- le directeur de l’agence de l’eau Loire-Bretagne (délégation Centre-Loire) ou son représentant, 
- le chef de la délégation inter-régionale de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques ou son 
représentant. » 

 
 
Article 2  — La liste des membres de la commission sera publiée au recueil des actes administratifs des 
départements du Cher et de l’Allier. 
Conformément à l’article R.212-29 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié sur le site 
www.gesteau.eaufrance.fr. 
 
 
Article 3  — L’arrêté préfectoral n° 2012-1-0317 du 12 mars 2012, l’arrêté préfectoral n° 2012-1-0786 du 16 
juillet 2012, l’arrêté préfectoral n°2012-1-0877 du 1er août 2012, l’arrêté préfectoral n°2012-1-1364 du 26 
novembre 2012, n°2013-1-220 du 8 mars 2013, l’arrêté n°2014-1-1201 du 26 novembre 2014 et l’arrêté 
n°2015-1-0559 du 8 juin 2015 sont abrogés. 
 
 
Article 4  — Les secrétaires généraux des préfectures du Cher et de l’Allier sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

BOURGES, le 2 mars 2016 
 

Pour la préfète et par délégation, 
le secrétaire général 

 
signé 

 
Fabrice ROSAY 
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18-2016-04-06-003

Arrêté relatif au régime d'ouverture au public des services

de la direction départementale des Finances publiques du

Cher - journée du 6 mai 2016.
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Centre 

Unité départementale du Cher 

 

Affaire suivie par : 

Catherine BLANCHARD 

Téléphone : 02 48 27 10 19  

Télécopie : 02 48 65 04 37  

 

PRÉFET DU CHER 

  

  DIRECCTE Centre 

Unité départementale du Cher 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP819133109 

N° SIREN 819133109 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

La préfète du Cher, Chevalier de la Légion d’Honneur et Officier de l’Ordre National du Mérite 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale du Cher le 2 avril 2016 par Monsieur Christophe DARBY en qualité de Entrepreneur 

Individuel, pour l'organisme EIRL CHRISTOPHE DARBY dont l'établissement principal est situé Les 

Delas - 18110 ALLOGNY et enregistré sous le N° SAP819133109 pour les activités suivantes : 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

 

 

 

 

DIRECCTE - UT18 - 18-2016-04-02-001 - 2016 déclaration Christophe DARBY 62



 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourges, le 2 avril 2016 

 

 

P/la Préfète du Cher, par délégation,  

P/le Directeur de la DIRECCTE, par délégation,  

P/le Directeur de l'Unité départementale du Cher, empêché  

Le Directeur adjoint  

  

  

  

Grégory FERRA 
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Centre 

Unité départementale du Cher 

 

Affaire suivie par : 

Catherine BLANCHARD 

Téléphone : 02 48 27 10 19  

Télécopie : 02 48 65 04 37  

 

PRÉFET CENTRE 

  

  DIRECCTE Centre 

Unité départementale du Cher 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP817810567 

N° SIREN 817810567 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

La préfète du Cher, Chevalier de la Légion d’Honneur et Officier de l’Ordre National du Mérite 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale du Cher le 9 février 2016 par Mademoiselle Marie LUCAS en qualité de prestataire, pour 

l'organisme LUCAS dont l'établissement principal est situé 25 Residence du Parc - 18110 PIGNY et 

enregistré sous le N° SAP817810567 pour les activités suivantes : 

•   Collecte et livraison de linge repassé 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourges, le 9 février 2016 

 

 

P/la Préfète du Cher, par délégation,  

P/le Directeur de la DIRECCTE, par délégation,  

P/le Directeur de l'Unité départementale du Cher, empêché  

Le Directeur adjoint  

  

  

  

Grégory FERRA 
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Centre 

Unité départementale du Cher 

 

Affaire suivie par : 

Catherine BLANCHARD 

Téléphone : 02 48 27 10 19  

Télécopie : 02 48 65 04 37  

 

PRÉFET DU CHER 

  

  DIRECCTE Centre 

Unité départementale du Cher 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP800862997 

N° SIREN 800862997 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

La préfète du Cher, Chevalier de la Légion d’Honneur et Officier de l’Ordre National du Mérite 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale du Cher le 29 mars 2016 par Monsieur Eric VITE en qualité d’exploitant, pour l'organisme 

P2S Entreprise dont l'établissement principal est situé 12 rue Armand Bazille - 18100 VIERZON et 

enregistré sous le N° SAP800862997 pour les activités suivantes : 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Cours particuliers à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourges, le 30 mars 2016 

 

 

P/la Préfète du Cher, par délégation,  

P/le Directeur de la DIRECCTE, par délégation,  

P/le Directeur de l'Unité départementale du Cher, empêché  

Le Directeur adjoint  

  

  

  

Grégory FERRA 
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Centre 

Unité départementale du Cher 

 

Affaire suivie par : 

Catherine BLANCHARD 

Téléphone : 02 48 27 10 19  

Télécopie : 02 48 65 04 37  

 

PRÉFET DU CHER 

  

  DIRECCTE Centre 

Unité départementale du Cher 

Récépissé de renouvellement de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP518134499 

N° SIREN 518134499 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

La préfète du Cher, Chevalier de la Légion d’Honneur et Officier de l’Ordre National du Mérite 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale du Cher le 30 mars 2016 par Monsieur Laurent BUREK en qualité de responsable de 

l'organisme  WB INFORMATIQUE  dont l'établissement principal est situé 21 rue Bel Air - 18350 

OUROUER LES BOURDELINS et enregistré sous le N° SAP518134499 pour les activités suivantes : 

•   Assistance informatique à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bourges, le 30 mars 2016 

 

 

P/la Préfète du Cher, par délégation,  

P/le Directeur de la DIRECCTE, par délégation,  

P/le Directeur de l'Unité départementale du Cher, empêché  

Le Directeur adjoint  

  

  

  

Grégory FERRA 
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Agrément société O2 Bourges
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DIRECCTE de la région Centre 
unité départementale du Cher 

arrêté portant acceptation d’agrément 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP498272764 

 

 

La préfète du Cher,  

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1 ; 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code 
du travail ; 

Vu la demande d'agrément de services à la personne présentée le 23 septembre 2015, par 
Monsieur Guillaume RICHARD en qualité de gérant, pour l’organisme O2 Bourges, SIRET 
498 272 764 00032, dont le siège social est situé zone d’activité Esprit 1 – 45 rue Albert Einstein 
18000 BOURGES et enregistrée sous le n° SAP 498272764 ; 

Vu l'avis défavorable émis le 23 novembre 2015 par le président du conseil départemental du 
Cher ; 

Vu le refus d’agrément émis le 15 décembre 2015 par la Préfète du Cher ; 

Vu le recours gracieux effectué par la société O2 en date du 11 février 2016 ; 

Considérant que le cahier des charges fixé par l’arrêté du 26 décembre 2011 précise les 
conditions de fonctionnement, d’organisation, de continuité de services, ainsi que les conditions 
de délivrance et d’évaluation des prestations permettant de répondre aux exigences de qualité 
mentionnées aux articles L. 7232-1 et L. 7232-5 du code du travail ; 

Considérant que le demandeur d’agrément s’engage à respecter le cahier des charges prévu à 
l’article R.72327 du code du travail ; 

Considérant les observations et explications fournies par l’organisme dans son recours 
gracieux du 11 février 2016 ;  

ARRETE  

 
Article 1 L'agrément de l'organisme O2 BOURGES, dont le siège social est situé zone 
d’activité Esprit 1 – 45 rue Albert Einstein 18000 BOURGES est accordé pour une durée de 
quinze ans à compter du 30 mars 2016 ; 
 
Article 2 Cet agrément couvre les activités et départements suivants : 

•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Cher (18) 
•   Accompagnement/déplacement enfants -3 ans - Cher (18) 
•   Aide mobilité et transport de personnes - Cher (18) 
•   Assistance aux personnes âgées - Cher (18) 
•   Assistance aux personnes handicapées - Cher (18) 
•   Conduite du véhicule personnel - Cher (18) 
•   Garde enfant -3 ans à domicile - Cher (18) 
•   Garde-malade, sauf soins - Cher (18) 
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Article 3 Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de prestataire. 

 

Article 4 Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
 
La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants 
dans les conditions fixées par la réglementation. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité 
Départementale. 

 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 
R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 
quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

 

Article 6 Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article 
L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et 
n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 
séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 
de la DIRECCTE - unité territoriale du Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de 
l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - mission des 
services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif d'Orléans, 28 rue 
de la Bretonnerie 45057 ORLEANS Cédex. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé 
contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Bourges, le 30 mars 2016 

P/la Préfète du Cher, par délégation,  
P/le Directeur de la DIRECCTE, par délégation,  
P/le Directeur de l'Unité départementale du Cher, empêché  
Le Directeur adjoint,  
  
 Signé 
  
Grégory FERRA 
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  PRÉFET DU CHER
Préfecture

Direction des collectivités locales
 et des affaires financières

Bureau des affaires financières
et  de l’intercommunalité

A R R Ê T É n° 2016-1-0400 du 25 avril 2016 

portant modification du périmètre
du syndicat intercommunal de regroupement pédagogique

Ainay-le-Vieil, la Celette, Coust, la Perche
_____

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d'Honneur

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5211-19,

VU l’arrêté préfectoral n°32/77 du 21 juin 1977 modifié portant création du syndicat
intercommunal de regroupement pédagogique Ainay-le-Vieil, la Celette, Coust, la Perche,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1-0005 du 1er janvier 2016 accordant délégation de
signature à Madame Marianne-Frédérique PUSSIAU, sous-préfète de l’arrondissement de Saint
Amand Montrond,

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Coust du 24 février 2016
sollicitant son retrait au syndicat intercommunal de regroupement pédagogique Ainay-le-Vieil,
la Celette, Coust, la Perche à compter de la rentrée scolaire 2016-2017,

VU la délibération du comité syndical du syndicat intercommunal de regroupement
pédagogique Ainay-le-Vieil, la Celette, Coust, la Perche en date du 24 mars 2016 acceptant le
retrait de la commune de Coust du syndicat à compter de la rentrée scolaire 2016-2017,

  
VU les délibérations des conseils municipaux des communes d’Ainay-le-Vieil (4 avril

2016), Coust (7 avril 2016), La Celette (7 avril 2016) et la Perche (1er avril 2016) se prononçant
favorablement sur le retrait demandé à compter de la rentrée scolaire 2016-2017,

CONSIDERANT que les conditions de délais et de majorité qualifiée requise sont
réunies,

 …/...

Site internet : www.cher.gouv.fr
12, rue de Juranville -BP. 195-18206 SAINT AMAND MONTROND cedex

Tél : 02 36 78 40 50 - Fax 02 48 96 04 03
Accueil sur rendez-vous
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A R R E T E

ARTICLE 1er     : La commune de Coust est autorisée à se retirer du syndicat
intercommunal de regroupement pédagogique Ainay-le-Vieil, la Celette, Coust, la Perche à
compter de la rentrée scolaire 2016-2017.

ARTICLE 2   : Le périmètre du syndicat intercommunal de regroupement pédagogique
Ainay-le-Vieil, la Celette, Coust, la Perche est modifié en conséquence.

Le syndicat devra prendre toute disposition pour engager rapidement la modification de
ses statuts induite par la présente réduction de périmètre.

ARTICLE 2  : Le présent arrêté peut être déféré devant la juridiction administrative
(tribunal administratif d’Orléans) dans le délai de deux mois suivant sa notification.

ARTICLE 3  : Le secrétaire général de la préfecture du Cher, la sous-préfète de
l’arrondissement de Saint Amand Montrond, la présidente du syndicat intercommunal de
regroupement pédagogique Ainay-le-Vieil, la Celette, Coust, la Perche, le directeur
départemental des finances publiques, le directeur académique des services de l’Education
National, les maires des communes concernées sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui leur sera notifié et publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture du Cher. 

La Préfète ,
 la Préfète et par délégation,

La Sous-Préfète de Saint Amand Montrond

                 Signée :
                                                                          Marianne-Frédérique PUSSIAU
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Annexe à l’arrêté préfectoral n° 2016-1-0400 du 25 avril 2016

Syndicat Intercommunal
de Regroupement Pédagogique

AINAY LE VIEIL - LA CELETTE - COUST- LA PERCHE
Tél. : 02 48 63 50 22
Fax :  02 48 63 58 37

Mail : mairielaperche@wanadoo.fr

Statuts

Titre I : Il est convenu ce qui suit :

Article 1 : En application des articles L. 5212-1 et suivants du code général des collectivités
territoriales, il est constitué entre les communes d’AINAY LE VIEIL – LA CELETTE – LA PERCHE un
syndicat intercommunal qui prend la dénomination : syndicat intercommunal de regroupement
pédagogique intercommunal AINAY LE VIEIL – LA CELETTE – COUST – LA PERCHE.

Article 2 : L’objectif de ce regroupement pédagogique intercommunal est de maintenir et d’améliorer
l’offre éducative scolaire en milieu rural et de l’adapter aux nécessités pédagogiques actuelles,
notamment à la politique des cycles. Ce dispositif au service des élèves vise à stabiliser et à accroître
les effectifs des élèves accueillis.

Titre II : Stipulations relatives aux locaux, aux équipements et au fonctionnement 

Article 1 : Organisation des classes 
Le regroupement pédagogique intercommunal comprend 4 sites. Le cycle 1 est installé à La Perche et
à Coust. La répartition des élèves des cycles 2 et 3 est de la compétence des enseignants du
regroupement pédagogique intercommunal.

Article 2 : Equipement des locaux
Les communes mettent à disposition du regroupement pédagogique intercommunal :

- Les locaux : salles de classes équipées, cour d’école,
- Le mobilier scolaire,
- L’équipement informatique (les matériels de l’Ecole Numérique Rurale ont été

mis en place par le regroupement pédagogique intercommunal Ainay le Vieil –
La Celette – La Perche à l’école de La Celette).

-
Article 3 : Personnels territoriaux
Le regroupement pédagogique intercommunal prend en charge les personnels nécessaires pour la
surveillance des repas de midi, l’entretien des locaux scolaires, l’accueil des enfants hors temps
scolaire.

Article 4 : Fonctionnement
Les repas de midi seront pris dans les locaux des communes de La Perche et Coust, ils sont à la
charge des familles.

Article 5 : Le siège social du regroupement pédagogique intercommunal est fixé à la Mairie de La
Perche.

Article 6 : Le regroupement pédagogique intercommunal est institué pour une durée illimitée.
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Article 7 : Le budget du regroupement pédagogique intercommunal est alimenté par :
- La contribution des communes adhérentes,
- La subvention du conseil général,
- Et autres.

Article 8 : La contribution des communes associées aux dépenses du regroupement pédagogique
intercommunal est déterminée au prorata du nombre de classes dans chacune d’elles soit :

- Ainay le Vieil : 1/5
- La Celette : 1/5
- La Perche : 1/5
- Coust : 2/5

Article 9 : Le regroupement pédagogique intercommunal est administré par un comité où chaque
commune est représentée au prorata du nombre de classes :

- Ainay le Vieil , 2 délégués
- La Celette , 2 délégués
- La Perche : 2 délégués
- Coust :, 4 délégués

Article 10 : Toute commune qui désirerait adhérer ou se retirer du regroupement pédagogique
intercommunal pourra le faire avec le consentement du comité du regroupement pédagogique
intercommunal et après avis des conseils municipaux.

4
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PREFECTURE DU CHER
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(boulangerie FEUILLETTE)

arrêté autorisant l'installation d'un système de vidéoprotection dans la boulangerie FEUILLETTE
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PRÉFET DU CHER

PREFECTURE
Direction de la Réglementation 

et des Libertés Publiques
Bureau de la Réglementation Générale et des Elections

Site Internet : www.cher.pref.gouv.fr

( :  02-48-67-36-03 - �  : 02-48-67-34-41

ARRETE PREFECTORAL PORTANT AUTORISATION 
D’EXPLOITATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

(Boulangerie FEUILLETTE)

Dossier n° 18.31.033.00917

La Préfète du Cher, Officier de l’Ordre National du Mérite, Chevalier de la Légion d'Honneur,

Vu les articles L251-1 à L255-1 et R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure,

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéosurveillance,

Vu la demande présentée par la SAS TRADIBOURGES, en vue d’être autorisée à
exploiter un système de vidéoprotection dans la boulangerie « FEUILLETTE » située 144 avenue
d’Issoudun à Bourges, 

Vu le récépissé de la demande susvisée du 9 février 2016,

Vu le rapport du référent-sûreté,

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection du 1er mars 2016,

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher,

A R R E T E

Article  1  er –  La  SAS  TRADIBOURGES,  représentée  par  son  gérant,  M.  Jacky
POITRINEAU,  est  autorisée  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  dans  la
boulangerie « FEUILLETTE »  située  144  avenue  d’Issoudun  à  Bourges,  dans  les  conditions
fixées ci-après. 

Article 2 – Le système comporte 5 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. La
durée de conservation des images est de 10 jours. Au-délai de ce délai, les enregistrements sont
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou
de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 

Article 3 –  La caméra intérieure filmant l’espace de restauration rapide doit :
- soit être supprimée
- soit être réorientée sur les accès.

Article  4 –  Le  responsable  du  système  doit  obligatoirement  tenir  un  registre
mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la
date de leur transmission au parquet. 

Article 5 –L’accès au lieu de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images
est interdit aux personnes non habilitées.
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Article  6 –  La  clientèle  ainsi  que  le  personnel  de  l’établissement  doivent
obligatoirement être informés, en permanence, par une signalétique appropriée, à chaque point
d’accès  de  l’établissement,  de  l’existence  du  système  de  vidéoprotection  ainsi  que  du  droit
d’accès aux images qui s’exerce auprès de la présidente de la SAS. 

Article  7 –La  présente  autorisation  est  délivrée  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable sur demande présentée quatre mois avant l’échéance de ce délai. Elle ne vaut qu’au
regard de l’article L251-2, dernier alinéa, du code de la sécurité intérieure et est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables.

Article 8 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation
peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1
à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de son article R 252-11 ou encore
en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Article 9 – Toute modification du système de vidéoprotection en place présentant un
caractère substantiel, devra faire l'objet d'une demande d’autorisation auprès de la Préfecture du
Cher. A défaut, l'autorisation accordée pourra être retirée, sans préjudice des sanctions prévues par
l'article L254-1 du code de la sécurité intérieure.

Article  10     :  –  M.  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Cher  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie
sera notifiée au pétitionnaire.

Bourges, le 24 mars 2016

la Préfète,
pour la préfète et par délégation,

le Secrétaire Général

signé : Fabrice ROSAY
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PRÉFET D'INDRE-ET-LOIRE

PRÉFET DU CHER

Préfecture
Direction des Collectivités

Locales
et des Affaires Financières

Pôle des Affaires Financières
et de l’Intercommunalité

ARRÊTÉ Interdépartemental n° 2016-1-0308 du 4 avril 2016

Portant modification des statuts
du Syndicat Mixte Ouvert Touraine Cher Numérique

---------------

La Préfète du Cher
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le Préfet d’Indre et Loire
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT) et  notamment  les  articles  L.5214-27 et
L. 5721-2-1,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013-1-1414  modifié  en  date  du  24  octobre  2013,  portant  création  du
Syndicat Mixte Ouvert Numéric 18, 

VU l’arrêté préfectoral n°2015-1-0929 du 14 septembre 2015 portant modification des statuts de la
communauté de communes des Villages de la forêt,

VU la délibération de la Communauté de communes des Villages de la forêt en date du 23 février 2016
demandant son adhésion au Syndicat mixte ouvert Touraine Cher Numérique ,

VU l’arrêté préfectoral n°16-06 en date du 10 février 2016 portant modifications statutaires de la
Communauté de communes du Pays de Bourgueil,

VU la délibération de la Communauté de communes du Pays de Bourgueil, en date du 3 mars 2016
demandant son adhésion au Syndicat mixte ouvert Touraine Cher Numérique,

VU les arrêtés préfectoraux n°15-10 et n° 15-46 en date des 26 janvier 2015 et 8 juillet 2015 portant
modifications statutaires de la Communauté de communes du Bouchardais,

VU la délibération de la Communauté de communes du Bouchardais,  en date du 16 février 2015
demandant son adhésion au Syndicat mixte ouvert Touraine Cher Numérique,
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VU l’arrêté  préfectoral  n°15-32  en  date  du  30  avril  2015  portant  modifications  statutaires  de  la
Communauté de communes de Loches développement,

VU la délibération de la Communauté de communes Loches développement, en date du 25 juin 2015
demandant son adhésion au Syndicat mixte ouvert Touraine Cher Numérique,

VU les arrêtés préfectoraux n°15-17 et n°15-47 en date des 9 février 2015 et 2 juillet 2015 portant
modifications statutaires de la Communauté de communes de Montrésor,

VU la  délibération  de  la  Communauté  de  communes  de  Montrésor,  en  date  du  24  mars  2015
demandant son adhésion au Syndicat mixte ouvert Touraine Cher Numérique,

VU l’arrêté  préfectoral  n°15-54 en date  du 28 juillet  2015 portant  modifications statutaires  de  la
Communauté de communes du Grand Ligueillois,

VU la délibération de la Communauté de communes du Grand Ligueillois, en date du 10 septembre
2015 demandant son adhésion au Syndicat mixte ouvert Touraine Cher Numérique,

VU les arrêtés préfectoraux n°14-68 et n°15-61 en date des 23 décembre 2014 et 26 août 2015 portant
modifications statutaires de la Communauté de communes du Pays de Richelieu,

VU la délibération de la Communauté de communes du Pays de Richelieu, en date du 9 avril 2015
demandant son adhésion au Syndicat mixte ouvert Touraine Cher Numérique,

VU les arrêtés préfectoraux n°15-29 et n°15-51 en date des 31 mars 2015 et 8 juillet 2015 portant
modifications statutaires de la Communauté de communes de la Touraine du sud,

VU la délibération de la Communauté de communes de la Touraine du sud, en date du 29 avril 2015
demandant son adhésion au Syndicat mixte ouvert Touraine Cher Numérique,

VU la délibération du Syndicat mixte Touraine Cher Numérique date du 24 février 2016 approuvant
l’adhésion  des  communautés  de  communes  des  Villages  de  la  forêt,  du  Pays  de  Bourgueil,  du
Bouchardais, de Loches développement, de Montrésor, du Grand Ligueillois, du Pays de Richelieu, de
la Touraine du sud et de Racan au syndicat mixte Touraine Cher Numérique,

CONSIDÉRANT que la communauté de communes de Racan ne remplit pas les conditions requises
pour adhérer à Touraine-Cher-Numérique ; son adhésion étant subordonnée à l’accord préalable de ses
communes membres (article L. 5214-27 du CGCT),

CONSIDÉRANT qu’il est satisfait aux conditions de majorité définies à l'article L. 5721-2-1 susvisé,

A R R Ê T E

Article 1  er : L’article 1 des statuts du syndicat mixte ouvert Touraine Cher Numérique est modifié
ainsi qu’il suit :

« Article 1. Composition et dénomination du Syndicat mixte ouvert

Un Syndicat mixte ouvert au sens de l’article L.5721-8 du code général des collectivités territoriales
est constitué entre le Département du Cher, le Département d’Indre-et-Loire, la Région Centre et les
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre suivants :

PREFECTURE DU CHER - 18-2016-04-04-001 - arrêté interdépartemental n°2016-1-0308 du 4 avril 2016 portant modification des statuts du SMO touraine
Cher Numérique 95



-Communauté de communes du PAYS DE NERONDES
-Communauté de communes des TERRES D'YEVRE
-Communauté de communes FERCHER PAYS FLORENTAIS
-Communauté de communes des TERROIRS D'ANGILLON
-Communauté de communes ARNON BOISCHAUT CHER
-Communauté de communes VIERZON SOLOGNE BERRY
-Communauté de communes VALS DE CHER ET D'ARNON
-Communauté de communes EN TERRES VIVES
-Communauté de communes du DUNOIS
-Communauté de communes SAULDRE ET SOLOGNE
-Communauté de communes des TROIS PROVINCES
-Communauté de communes des VILLAGES DE LA FORÊT
-Communauté de communes du CASTELRENAUDAIS
-Communauté de communes du VAL DE L’INDRE
-Communauté de communes de CHINON VIENNE ET LOIRE
-Communauté de communes de SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE
-Communauté de communes du VAL D'AMBOISE
-Communauté de communes de l'EST TOURANGEAU
-Communauté de communes de GÂTINES ET CHOISILLES
-Communauté de communes de TOURAINE NORD-OUEST
-Communauté de communes du PAYS D’AZAY LE RIDEAU,
-Communauté de communes du PAYS DE BOURGUEIL
-Communauté de communes du BOUCHARDAIS
-Communauté de communes de LOCHES DÉVELOPPEMENT
-Communauté de communes de MONTRÉSOR
-Communauté de communes de GRAND LIGUEILLOIS
-Communauté de communes du PAYS DE RICHELIEU
-Communauté de communes de la TOURAINE DU SUD

Ces entités constituent les membres adhérents du Syndicat mixte.

D’autres EPCI ainsi que des communes appartenant à des EPCI à fiscalité propre dont le siège n’est
pas  situé  dans  le  Département  du  Cher  ou  dans  le  Département  d’Indre-et-Loire  et  exerçant  la
compétence prévue à l’article L. 1425-1 du code général des collectivités territoriales sont également
susceptibles d’adhérer.
Peuvent également adhérer des communes appartenant à des EPCI dont la majorité du territoire est
situé en « zone conventionnée » (c'est-à-dire devant faire l’objet d’un déploiement d’un réseau très
haut débit par l’initiative privé) mais qui ne sont pas elles mêmes en « zone conventionnée ».
Toutes les communes qui adhérent de manière individuelle sont dénommées dans les présents statuts
« communes isolées ».

Le Syndicat prend la dénomination suivante : « Touraine Cher Numérique ». »

Article 2 : Les autres articles restent inchangés.

Article 3 : Les statuts sont modifiés en conséquence et annexés au présent arrêté.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  être  déféré  devant  la  juridiction  administrative  (Tribunal
Administratif d'Orléans) dans le délai de deux mois suivant sa notification.
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Article 5 : Le secrétaire général de la Préfecture du Cher, le secrétaire général de la préfecture d’Indre-
et-Loire,  le président de la Région Centre – Val de Loire, le président du Conseil Départemental du
Cher, le président du Conseil Départemental d’Indre et Loire, les présidents des Communautés de
communes du Pays de Nérondes, des Terres d’Yèvre, des Terroirs d’Angillon, Fercher Pays Florentais,
Arnon-Boischaut-Cher, Vierzon-Sologne-Berry, Vals de Cher et d’Arnon, en Terres Vives, du Dunois,
Sauldre  et  Sologne,  Castelneraudais,  Val  de  l’Indre,  Chinon  Vienne  et  Loire,  Sainte  Maure  de
Touraine,  Val  d'Amboise,  Est  Tourangeau,  Gâtines  et  Choisilles,  Touraine  Nord-Ouest,  des  Trois
Provinces, du Pays d’Azay-le-Rideau, des Villages de la forêt, du Pays de Bourgueil, du Bouchardais,
de Loches développement, de Montrésor, du Grand Ligueillois, du Pays de Richelieu, de la Touraine
du sud,  le  directeur départemental  des territoires du Cher,  le  directeur départemental  des finances
publiques du Cher sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
leur sera notifié et sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures du Cher et d’Indre-et-
Loire.

Tours, le 4 avril 2016 Bourges, le 4 avril 2016

Le Préfet, La Préfète,
Pour le Préfet et par délégation,                                                     Pour la Préfète et par délégation,
         Le Secrétaire Général, Le Secrétaire Général,

 signé Jacques LUCBÉREILH signé Fabrice ROSAY
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Annexé à l’arrêté interpréfectoral n° 2016-1-0308 du 4 avril 2016

STATUTS DU SYNDICAT MIXTE

Touraine Cher Numérique
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Article 1 Composition et dénomination du Syndicat mixte ouvert

Un Syndicat mixte ouvert au sens de l’article L.5721-8 du code général des collectivités territoriales
est constitué entre le Département du Cher, le Département d’Indre-et-Loire, la Région Centre-Val de
Loire et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre suivants :

-Communauté de communes du PAYS DE NERONDES
-Communauté de communes des TERRES D'YEVRE
-Communauté de communes FERCHER PAYS FLORENTAIS
-Communauté de communes des TERROIRS D'ANGILLON
-Communauté de communes ARNON BOISCHAUT CHER
-Communauté de communes VIERZON SOLOGNE BERRY
-Communauté de communes VALS DE CHER ET D'ARNON
-Communauté de communes EN TERRES VIVES
-Communauté de communes du DUNOIS
-Communauté de communes SAULDRE ET SOLOGNE
-Communauté de communes des TROIS PROVINCES
-Communauté de communes des VILLAGES DE LA FORÊT
-Communauté de communes du CASTELRENAUDAIS
-Communauté de communes du VAL DE L’INDRE
-Communauté de communes de CHINON VIENNE ET LOIRE
-Communauté de communes de SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE
-Communauté de communes du VAL D'AMBOISE
-Communauté de communes de l'EST TOURANGEAU
-Communauté de communes de GÂTINES ET CHOISILLES
-Communauté de communes de TOURAINE NORD-OUEST
-Communauté de communes du PAYS D’AZAY LE RIDEAU,
-Communauté de communes du PAYS DE BOURGUEIL
-Communauté de communes du BOUCHARDAIS
-Communauté de communes de LOCHES DÉVELOPPEMENT
-Communauté de communes de MONTRÉSOR
-Communauté de communes de GRAND LIGUEILLOIS
-Communauté de communes du PAYS DE RICHELIEU
-Communauté de communes de la TOURAINE DU SUD

Ces entités constituent les membres adhérents du Syndicat mixte.

D’autres EPCI ainsi que des communes appartenant à des EPCI à fiscalité propre dont le siège n’est
pas  situé  dans  le  Département  du  Cher  ou  dans  le  Département  d’Indre-et-Loire  et  exerçant  la
compétence prévue à l’article L.1425-1 du code général des collectivités territoriales sont également
susceptibles d’adhérer.
Peuvent également adhérer des communes appartenant à des EPCI dont la majorité du territoire est
situé en « zone conventionnée » (c'est-à-dire devant faire l’objet d’un déploiement d’un réseau très
haut débit par l’initiative privé) mais qui ne sont pas elles mêmes en « zone conventionnée ».
Toutes les communes qui adhérent de manière individuelle sont dénommées dans les présents statuts
« communes isolées ».

Le Syndicat prend la dénomination suivante : « Touraine Cher Numérique ».

Article 2 Objet

Le Syndicat a pour objet, au sens de l’article L.1425-1 du code général des collectivités territoriales, la
conception, la construction, l’exploitation et la commercialisation d’infrastructures, de réseaux et de
services locaux de communications électroniques et activités connexes.
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Le  Syndicat  exerce  également  la  compétence  qui  consiste  à  élaborer  et  actualiser  les  schémas
directeurs territoriaux d’aménagement numérique du Cher et de l’Indre-et-Loire, au sens de l’article
L.1425-2 du code général des collectivités territoriales.

Il peut également exercer, à la condition d’une décision favorable du Comité Syndical à la majorité des
deux tiers (2/3), une compétence à la carte en matière de coordination, d’animation et d’actions sur les
usages des technologies de l’information et de la communication.

Article 3 Siège

Le siège du Syndicat mixte est fixé à l’Hôtel du Département, Place Marcel Plaisant, 18000 Bourges.
Ce lieu pourra être modifié sur délibération du Comité syndical à la majorité des deux tiers (2/3).

Article 4 Le Comité syndical

Le Syndicat est administré par un Comité syndical composé de délégués désignés par ses membres
adhérents.

4.1Désignation des délégués au Comité syndical

Chaque membre du Comité syndical désigne son ou ses délégués comme suit :
-Le Département du Cher désigne 5 délégués,
-Le Département d’Indre-et-Loire désigne 5 délégués,
-La Région Centre-Val de Loire  désigne 5 délégués,
-Les communes isolées seront représentées selon les modalités suivantes :

oL’ensemble des communes isolées est représenté par 1 délégué ;
oLes conseils municipaux des communes isolées désignent chacun, en leur sein, un repré-

sentant pour participer au vote de désignation du délégué du Syndicat mixte représen-
tant les communes isolées ;

oLes représentants désignent en leur sein, par un vote à la majorité absolue des suffrages
exprimés, le délégué des communes isolées. En cas d’égalité, le doyen des représen-
tants aura voix prépondérante.

-Chaque EPCI désigne un ou plusieurs délégué(s) en fonction de sa population selon les modalités dé-
finies dans le tableau ci-après (voir annexe 1).

Tranches de
population

Nombre
de

délégués
par EPCI

Nombre
de voix

par EPCI

Nombre
d’EPCI par
tranche de
population

Nombre
total de
délégué

par
tranche

Nombre
total de
voix par
tranche

-  de  0  à  19.999
habitants

1 1 21 21 21

-  au-delà  de  20.00
habitants

2 2 7 14 14

La désignation de chaque délégué s’accompagne de la désignation d’un suppléant, qui pourra assurer
la  représentation  d’un  membre  au  Comité  syndical  en  lieu  et  place  du  délégué  titulaire  en  cas
d’absence de ce dernier.
Les agents du Syndicat ne peuvent être désignés comme délégués au Comité syndical.

Peuvent être désignés comme délégués des élus ou des personnes qualifiées.

La durée du mandat d’un délégué du Syndicat est identique à celle de l’organe qui l’a désigné. En cas
de perte de son mandat au sein de l’organe qui l’a désigné, un délégué du Syndicat perd également son
mandat de délégué du Syndicat.
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4.1Représentation des membres du Syndicat

La représentation des membres adhérents du Syndicat s’effectue selon les modalités suivantes pour
l’exercice  de  la  compétence  en  matière  d’établissement  et  d’exploitation  d’infrastructures  et  de
réseaux  de  communications  électroniques  et  pour  la  compétence  en  matière  d’établissement  et
d’actualisation du schéma directeur territorial d’aménagement numérique.

Le Département du Cher et le Département d’Indre-et-Loire d’une part et l’ensemble des EPCI et des
communes isolées  d’autre  part  disposent  chacun d’un nombre  de voix délibératives  identique.  Le
Département du Cher et le Département d’Indre-et-Loire disposent d’un nombre de voix identique. La
Région dispose d’un nombre de voix égal au nombre de voix d’un Département.

C’est le nombre de voix de l’ensemble des EPCI et des communes isolées qui détermine le nombre de
voix délibératives des Départements et de la Région Centre-Val de Loire (voir annexe 2).

Lors des scrutins, pour les questions liées aux modalités générales de fonctionnement du Syndicat et à
l’exercice des compétences visées aux articles L.1425-1 et L.1425-2 du code général des collectivités
territoriales :
-Le (les) délégué(s) de chaque EPCI exprime(nt) la ou les voix de la structure intercommunale qu’il(s)
représente(nt),
-Chaque délégué du Département du Cher exprime un nombre de voix correspondant au 1/5 du total
des voix du Département du Cher,
-Chaque délégué du Département d’Indre-et-Loire exprime un nombre de voix correspondant au 1/5
du total des voix du Département d’Indre-et-Loire,
-Chaque délégué de la Région Centre-Val de Loire exprime un nombre de voix correspondant au 1/5
du total des voix de la Région,
-Le délégué représentant les communes isolées exprime une voix.

Lors des scrutins relatifs aux questions liées à l’exercice de compétences à la carte visées à l’article 2
des présents statuts, seuls les membres adhérents ayant transféré ladite compétence au Syndicat mixte
prendront part au vote.

Lors de tous les scrutins, un délégué peut donner procuration de vote à un autre délégué. Un délégué
ne peut cumuler plus de deux procurations.

En cas d’égalité de voix, la voix du Président est prépondérante.

4.1Fonctionnement du Comité syndical

Le Comité syndical est l’organe délibérant du Syndicat. Il se réunit au moins une fois par semestre. Il
peut se réunir également à la demande expresse soit  de son Président, soit  d’un tiers (1/3) de ses
membres.

A cette fin, le Président convoque les membres de l’organe délibérant disposant de voix délibératives.

Les représentants des membres associés sont invités à chaque réunion du Conseil.

4.2Quorum au sein du Comité syndical

Après avoir déclaré la séance ouverte, le Président constate, en début de séance, que plus de la moitié

des délégués du Comité syndical sont présents ou représentés pour délibérer valablement.

Le quorum s’apprécie compétence par compétence.

La présence des délégués du Conseil  est  vérifiée après appel  nominatif,  au début  de la séance et

consignée sur une feuille de présence inscrite dans le registre des délibérations.

Pour la détermination du quorum, les procurations de vote sont prises en considération.
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4.3Vote au sein du Comité syndical

Toutes les décisions du Comité syndical sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, sauf
s’il en est expressément disposé autrement par les présents statuts.
Le Comité vote sur les questions soumises à ses délibérations, de deux manières : à main levée, au

scrutin secret. Le vote à main levée est le mode de votation ordinaire ; il est constaté par le Président,
qui compte au besoin le nombre de votants pour et contre. Le Président peut, au besoin, être assisté

d’un secrétaire de séance conformément aux dispositions du Règlement intérieur. Il est toujours voté à

main levée sur les demandes d’ordre du jour, de rappel au règlement, de priorité, d’ajournement, de

renvoi, de clôture de la discussion, de déclaration d’urgence, etc.

Il est procédé au vote à bulletins secret sur décision du Président de séance ou à la demande du tiers

des membres du Comité présents ou représentés.
Il est procédé au scrutin secret dans les formes suivantes :

-Chaque délégué a un bulletin de vote. Il est présenté à chaque délégué une urne dans laquelle le vo-

tant dépose le bulletin dont il veut faire usage.

-Lorsque le Président s’est assuré que tous les délégués présents ont voté, il prononce la clôture du

scrutin. Le Président proclame le résultat.

4.1Délégation du Comité syndical

Le Comité syndical peut déléguer une partie de ses attributions au Président du Syndicat, au Bureau et
aux Vice-présidents, à l’exception :

1°  Du  vote  du  budget,  de  l'institution  et  de  la  fixation  des  taux  ou  tarifs  des  taxes  ou
redevances ;
2° De l'approbation du compte administratif ;
3°  Des  dispositions  à  caractère  budgétaire  prises  par  le  Syndicat  à  la  suite  d'une  mise  en
demeure  intervenue  en  application  de  l'article  L.1612-15  du  code  général  des  collectivités
territoriales ;
4°  Des  décisions  relatives  aux  modifications  des  conditions  initiales  de  composition,  de
fonctionnement et de durée du Syndicat ;
5°  De  l'adhésion  de  l'établissement  à  un  autre  établissement  public  ou  un  groupement  de
collectivités territoriales ;
6° De la décision relative au mode de gestion d’un service public.

Article 5 Le Président du Comité syndical

A partir  de  l'installation  de  l'organe  délibérant  et  jusqu'à  l'élection  du  Président,  les  fonctions de
Président sont assurées par le doyen d'âge. Il sera procédé ainsi à chaque renouvellement d’au moins
un tiers des membres du Comité syndical représentant au moins un tiers des droits de vote, et en tout
état  de cause à  chaque renouvellement  de l’ensemble des  conseils  municipaux.  Il  sera  également
procédé ainsi lors de l’adhésion du Conseil général d’Indre-et-Loire.

Le Président est élu parmi les membres du Comité syndical.

Le Président est l'organe exécutif du Syndicat.

Il  prépare et  exécute les délibérations du Comité  syndical.  Il  est  l'ordonnateur  des  dépenses  et  il
prescrit l'exécution des recettes du Syndicat.

Il  est  seul  chargé de l'administration. A ce titre,  il  peut  donner  délégation de signature aux Vice-
présidents et au Directeur du Syndicat. Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées.

Il représente le Syndicat en justice, dans les conditions définies par le Comité syndical.

Il peut recevoir délégation d’une partie des attributions du Comité syndical, conformément à l’article
4.6 des statuts.
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Article 6 Les Vice-présidents du Comité syndical

Cinq Vice-présidents sont élus par les membres du Comité syndical. Ils ont pour mission d’assister le
Président. Leur mandat est renouvelé selon les mêmes règles que celles prévues à l’article 5 pour le
mandat du Président.

Les  cinq  Vice-présidents  représentent  chacun  l’une  des  cinq  catégories  de  membres  du  Syndicat
(Département du Cher / Département d’Indre-et-Loire / Région Centre-Val de Loire / ensemble des
EPCI et communes isolées du Cher / ensemble des EPCI et communes isolées de l’Indre-et-Loire).

Article 7 Le Bureau

Le Bureau est constitué du Président, des cinq Vice-présidents du Comité syndical, et de cinq délégués
représentant les membres adhérents.

Ces cinq délégués membres du bureau sont élus par les membres du Comité syndical. Leur mandat est
renouvelé selon les mêmes règles que celles prévues à l’article 5 pour le mandat du Président.

Ces  cinq  délégués  représentent  chacun  l’une  des  cinq  catégories  de  membres  du  Syndicat
(Département du Cher / Département d’Indre-et-Loire / Région Centre-Val de Loire / ensemble des
EPCI et communes isolées du Cher / ensemble des EPCI et communes isolées de l’Indre-et-Loire).

Un nouveau Bureau est constitué à chaque élection d’un nouveau Président selon les règles définies à
l’article 5 des présents statuts.

Le Bureau peut recevoir délégation d’une partie des attributions du Comité syndical, conformément à
l’article 4.6 des statuts.

Le quorum au sein du Bureau se constate conformément aux dispositions de l’article 4.4 des présents
statuts.

Les votes au sein du Bureau se déroulent conformément aux dispositions de l’article 4.5 des présents
statuts.  

Article 8 Membres associés du Syndicat

Des membres associés peuvent participer aux travaux du Syndicat et de ses différents organes dans des
conditions qui seront déterminées dans le Règlement intérieur. Il peut s’agir de personnes publiques
comme de personnes privées ayant un intérêt à l’aménagement numérique du territoire.

Ces membres associés n’ont pas voix délibérative.

Article 9 Le Règlement intérieur

Un règlement intérieur adopté par le Comité syndical  fixe,  en tant que de besoin, les dispositions
relatives au fonctionnement du Comité et du Bureau qui ne seraient pas déterminées par les lois, les
règlements et les présents statuts.

Article 10 Budget

10.1 Recettes
Les recettes du budget du Syndicat comprennent notamment :

-1° La contribution des membres,

La contribution des membres est obligatoire, à l’exception des membres associés qui ne versent pas de
contribution au Syndicat.
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Pour le budget de fonctionnement du Syndicat, les modalités de calcul du montant des contributions
annuelles sont les suivantes :
-La contribution de la Région Centre-Val de Loire s'élève à 140 000 € nets.
-La contribution du Département du Cher s'élève à 170 000 € nets.
-La contribution du Département d’Indre-et-Loire s'élève à 170 000 € nets.
-La contribution des établissements publics de coopération intercommunale et des communes isolées
membres du syndicat est égale, pour chaque membre, au produit de son nombre d'habitants par 0,40 €
net. Le nombre d’habitants pris en compte pour chaque EPCI et chaque commune isolée figure en an-
nexe 1 aux présents statuts. Ces chiffres sont actualisés à la suite de chaque renouvellement de l’en-
semble des conseils municipaux et prennent en compte les derniers chiffres publiés par l’INSEE à
cette date.

Ces montants de contribution sont actualisés annuellement sur la base de l’évolution de « l’indice de
traitement brut – grille indiciaire » (ITB-GI) publié par la Direction Générale de l’Administration et de
la Fonction Publique. L’indice initial utilisé est celui du 2ème trimestre 2013. L’indice de référence
pour la contribution de l’année N+1 est l’indice du deuxième trimestre de l’année N.

Lors  de  l’adhésion  d’un  nouveau  membre,  sa  contribution  annuelle  pour  l’année  en  cours  est
proratisée à compter du premier jour du mois suivant le Comité syndical ayant validé son adhésion.

-2° Le revenu des biens, meubles ou immeubles, du Syndicat,

-3° Les sommes qu'il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers,
en échange d'un service rendu,

-4° Les subventions de l’Union Européenne, de l'Etat, de la Région Centre-Val de Loire, des
Départements du Cher et de l’Indre-et-Loire, des communes ou des groupements de collectivi-
tés territoriales, et toute autre subvention versée en lien avec l'objet du syndicat,

-5° Les produits des dons et legs,

-6° Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ou
aux investissements réalisés,

-7° Le produit des emprunts.

10.2 Répartition des charges de fonctionnement et d’investissement
Le  Comité  syndical  détermine  les  modalités  de  répartition  des  charges  de  fonctionnement  et
d’investissement  entre  les  membres  du  Syndicat,  pour  chaque  compétence  et  dans  le  respect  des
régimes propres aux services publics administratifs et aux services publics industriels et commerciaux.

10.3 Dépenses du Syndicat mixte
Les dépenses du Syndicat mixte comprennent notamment :
-Les frais de personnel ;
-Les frais d’administration générale ;
-Les dépenses engagées pour l’exercice des compétences qui lui ont été transférées par ses membres
adhérents, notamment celles liées à l’exécution des contrats soumis aux règles de la commande pu-
blique qu’il attribue ;
-Les participations ou subventions, aux titres du fonctionnement et de l’investissement, décidées par le
Comité Syndical.

Article 11 Comptabilité

La comptabilité du Syndicat  est  tenue selon les règles applicables à la comptabilité publique. Les
fonctions de receveur du Syndicat mixte sont exercées par le comptable désigné par le Préfet.

PREFECTURE DU CHER - 18-2016-04-04-001 - arrêté interdépartemental n°2016-1-0308 du 4 avril 2016 portant modification des statuts du SMO touraine
Cher Numérique 105



Article 12 Modification de la composition du Comité syndical

En cas d’adhésion ou de retrait d’un membre, la composition du Comité syndical fait l’objet d’une
modification statutaire adoptée par le Comité syndical, statuant à la majorité des deux tiers (2/3), dans
le respect de l’article 4.1.

Article 13 Adhésion d’un nouveau membre

L’adhésion  d’un  nouveau  membre  est  subordonnée  à  l’accord  du  Comité  syndical  statuant  à  la
majorité des deux tiers (2/3).

Article 14 Retrait d’un membre

                14.1 Procédure
Le retrait d’un membre du Syndicat n’est possible que pour les membres ayant adhéré depuis au moins
dix ans au Syndicat.

Le retrait d’un membre, demandé par son organe délibérant, est soumis, d’une part, à l’accord du
Comité syndical statuant à la majorité des deux tiers (2/3), d’autre part à l’accord des deux tiers (2/3)
des organes délibérants des membres du Syndicat.

L’organe délibérant de chaque membre dispose d’un délai de trois mois à compter de la notification à
son Président de la délibération du Comité syndical pour se prononcer sur le retrait envisagé. A défaut
de délibération dans ce délai, sa décision est réputée défavorable.

14.2 Conséquences du retrait
L’ensemble des conséquences, notamment patrimoniales et financières, du retrait  d’un membre du
Syndicat mixte sont réglées conformément aux dispositions des articles L.5721-6-2 et L.5211-25-1 du
code général des collectivités territoriales.

Article 15 Autres modifications statutaires

Sauf en cas de retrait d’un membre dans les conditions prévues à l’article 14 des présents statuts,
toutes les modifications statutaires devront être adoptées par le Comité syndical à la majorité des deux
tiers (2/3).

Article 16 Dissolution et liquidation du Syndicat mixte

Le Syndicat peut être dissous en application des règles des articles L. 5721-7 et L.5721-7-1 du code
général des collectivités territoriales applicables aux Syndicats mixtes ouverts.

Article 17 Durée

Le Syndicat est constitué pour une durée illimitée.
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ANNEXES

ANNEXE 1 : Répartition du nombre de voix et de délégués par EPCI et par commune (en 
fonction de la population)

ANNEXE 2 : Nombre de délégués et de voix de l’ensemble des membres
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ANNEXE 1 : Répartition du nombre de voix et de délégués par EPCI et par commune
(en fonction de la population légale 2011 -

référence INSEE, entrée en vigueur le 1er janvier 2014)

 

EPCI ou communes

Population
municipale 2011

(Insee
01/01/2014)

Nombre
de

 délégués

Nombre
de

 Voix 

CC PAYS DE NERONDES 5184 1 1

CC ARNON BOISCHAUT CHER 8351 1 1

CC VALS DE CHER ET D'ARNON 8315 1 1

CC FERCHER PAYS FLORENTAIS 11600 1 1

CC TERROIRS D'ANGILLON 7103 1 1

CC VIERZON SOLOGNE BERRY 32371 2 2

CC TERRES D'YEVRE 9852 1 1

CC TERRES VIVES 12996 1 1

CC DUNOIS 8320 1 1

CC SAULDRE ET SOLOGNE 14491 1 1

CC CASTELRENAUDAIS 16476 1 1

CC VAL DE L'INDRE 31130 2 2

CC CHINON VIENNE ET LOIRE 20248 2 2

CC DE SAINTE MAURE-DE-TOURAINE 12770 1 1

CC DU VAL D'AMBOISE 27775 2 2

CC DE L'EST TOURANGEAU 25125 2 2

CC DE GATINES ET CHOISILLES 13897 1 1

CC TOURAINE NORD OUEST 22730 2 2

CC DES 3 PROVINCES 5594 1 1

CC DU PAYS D'AZAY LE RIDEAU 15172 1 1

CC DU PAYS DE BOURGUEIL 12207 1 1

CC DU PAYS DU BOUCHARDAIS 7400 1 1

CC DE LOCHES DEVELOPPEMENT 21550 2 2

CC DE MONTRESOR 5629 1 1

CC DU GRAND LIGUEILLOIS 9984 1 1

CC DU PAYS DE RICHELIEU 8225 1 1

CC DE LA TOURAINE DU SUD 15461 1 1

CC DES VILLAGES DE LA FORET 5254 1 1

TOTAL 395210 35 35
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ANNEXE 2 – Répartition du nombre de délégués et de voix de l’ensemble des membres

Collèges Nombre total de délégués Nombre
de voix

EPCI 35 35

Communes
isolées

0 0

Département
du Cher

5 
(chaque délégué du Département exprime un nombre de

voix correspondant au cinquième des voix du
Département)

17,5

Département
d’Indre-et-
Loire

5 
(chaque délégué du Département exprime un nombre de

voix correspondant au cinquième des voix du
Département)

17,5

Région
Centre-Val  de
Loire 

5 
(chaque délégué de la Région exprime un nombre de voix

correspondant au cinquième des voix de la Région)

17,5

TOTAL 50 87,5
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PREFECTURE DU CHER

18-2016-04-25-001

Arrêté n° 2016-1-0382 du 25 avril 2016 portant agrément

d'un centre d'examens psychotechniques

agrément
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PRÉFET  DU  CHER   

DIRECTION DE LA
 REGLEMENTATION 

ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
Bureau des usagers de la route

-

ARRETE N° 2016-1-0382  du  25 avril 2016

portant agrément d’un centre d’examens psychotechniques

La Préfète du Cher,
Chevalier de la légion d’Honneur,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L. 224-14, R. 224-21, R. 224-22 et  R. 224-23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 8 février 1999, modifié, relatif aux conditions d’établissement, de délivrance
et de validité des permis de conduire ;

Vu l'arrêté du 31 juillet 2012 relatif à l'organisation du contrôle médical de l'aptitude à la conduite ;

Vu  la  demande  de  la  Société  A.A.C.C.  (Association  pour  l’Action  d’une  Conduite  Citoyenne),
sollicitant l’ouverture de centres de passage de tests psychotechniques à BOURGES 130 Avenue de
Saint Amand

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRETE

ARTICLE  I     :

La Société A.A.C.C.  dont le siège social est situé : 3 Rue de l’éperon 77000 MELUN,  est agréée en vue
d’assurer les examens psychotechniques des conducteurs dont le permis de conduire a été annulé en
application des dispositions de l’ article L.224-14 du Code de la Route.

PLACE MARCEL PLAISANT – CS 60022– 18020 BOURGES CEDEX – TÉL 02.48.67.18.18
www.cher.pref.gouv.fr
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ARTICLE II     :

Les examens psychotechniques seront effectués sous la responsabilité de :

- Madame Emilie VIRCONDELET

psychologue,  titulaire  d’un  MASTER psychologie  spécialité  psychologie  dérontologique normale  et
pathologique et inscrites au registre national « ADELI » sous le numéro 18.93.0222.7

ARTICLE III     :

Les examens psychotechniques se dérouleront :

130 Avenue de Saint Amand
             18000 BOURGES
            
ARTICLE IV     :

Les  services  préfectoraux  fournissent  aux  usagers  la  liste  des  centres  susvisés.  L’usager  contacte
personnellement  et  directement  le  centre  d’examen  de  son  choix  pour  convenir  d’un  rendez-vous.
Lesdits centres d’examens psychotechniques s’engagent à traiter les demandes des usagers dans un délai
de rendez-vous usuel.

ARTICLE V     :

Les candidats seront dirigés sur les centres d’examens psychotechniques par les médecins agréés ou  par
la Commission médicale primaire siégeant à BOURGES. Le bilan des tests effectués fera l'objet d'un
rapport transmis dans le délai maximal de huit jours directement au médecin agréé siégeant hors
commission médicale ou à la Commission Médicale qui aura demandé l'examen. 

ARTICLE  VI     :

L'agrément est délivré pour une période de deux ans à compter de la date du présent arrêté . Il
appartient au gérant du centre d'en demander le renouvellement deux mois avant son échéance. Le non
respect des modalités précitées peut engendrer un retrait ou le non renouvellement d'agrément.

ARTICLE VI  I     :

Il pourra être mis fin au présent agrément à la demande expresse des centres ou par le préfet, en cas de
dysfonctionnement dûment constaté et après respect de la procédure contradictoire permettant au centre
de présenter des observations.

ARTICLE VIII     :

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

 
    La Préfète,

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

signé : Fabrice ROSAY
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PREFECTURE DU CHER

18-2016-04-25-002

Arrêté n° 2016-1-0383 du 25 avril 2016 portant agrément

en tant qu'installateur de dispositifs d'antidémarrage par

éthylotest électronique
agrément
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     PRÉFET DU CHER

  DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION        
         ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES
            Bureau des Usagers de la Route

   
                 

ARRETE N° 2016-1-0383 du 25 avril 2016
 PORTANT AGREMENT EN TANT QU'INSTALLATEUR DE

DISPOSITIFS D'ANTIDEMARRAGE PAR ETHYLOTEST ELECTRONIQUE
-----

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu le Code de la route et notamment ses articles L.234-2, L.234-16 et L.234-17 ;

Vu le Code de procédure pénale, notamment son article 41-2 ;

Vu le décret n° 2011-1048 du 5 septembre 2011 relatif à la conduite sous l'influence de
l'alcool ; 

Vu le décret n° 2011-1661 du 28 novembre 2011 relatif aux dispositifs d'anti-démarrage
par éthylotest électronique ; 

Vu l'arrêté du 13 juillet 2012 fixant les règles applicables à l'homologation nationale des
dispositifs d'anti-démarrage par éthylotest électronique et à leurs conditions d'installation dans les
véhicules à moteur ;

Vu  la  demande  présentée  par  M.  Antoine  GUERIN,  Président  Directeur  Général
d’Euromaster  France,  sollicitant  un  agrément  afin  de  pouvoir  installer  des  dispositifs
d'antidémarrage par éthylotest  électronique dans les locaux de l'établissement secondaire situé à
VIERZON (18100) – 27 Avenue du 14 juillet ;

Considérant que le dossier présenté par le demandeur remplit toutes les conditions pour
être agréé ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher,

A R R E T E

Article 1  – La société EUROMASTER France, représentée par M. Antoine GUERIN,
est agréée pour procéder à l'installation des dispositifs d'antidémarrage par éthylotest électronique
prévus par les textes susvisés dans l'établissement situé à  VIERZON (18100) 27 Avenue du 14
juillet.

Place Marcel Plaisant – CS 60022 -18020 BOURGES Cedex- 
Site Internet     :   www.cher.gouv.fr
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Article 2 – L'agrément est délivré pour une période de cinq ans à compter de la date de
signature du présent arrêté. Il appartient au titulaire de l'agrément d'en demander le renouvellement
trois mois avant sa date d'expiration.

Article  3 –  Tout  fait  susceptible  de  remettre  en  cause  cet  agrément  doit  être
communiqué au Préfet.
Cet agrément peut être suspendu ou retiré si le titulaire ne dispose plus d'au moins un collaborateur
formé  à  l'installation  de  dispositifs  d'antidémarrage  par  éthylotest  électronique  n'ayant  pas  fait
l'objet d'une condamnation définitive figurant au bulletin n°2 de son casier judiciaire pour un délit
pour lequel est encourue la peine complémentaire mentionnée au 7° du 1 de l'article L.234-2 du
code de la route, au 11° de l'article 221-8 du code pénal et au 14° de l'article 222-44 du même
code ;
Cet  agrément  peut  également  être  suspendu ou retiré  si  le  demandeur  n'est  plus  en mesure de
justifier la présentation d'une des pièces prévues pour la constitution du dossier d'agrémen.

Article 4 – Le présent arrêté peut être contesté, en saisissant dans le délai de deux mois
à compter de sa notification, soit le Préfet pour un recours gracieux, soit le Ministre de l'Intérieur
pour un recours hiérarchique, soit le tribunal administratif d'Orléans pour un recours contentieux.
Le recours gracieux ou/et hiérarchique prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être
introduit dans les deux mois suivant la décision implicite ou explicite de l'autorité compétente, le
silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Fabrice ROSAY
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PREFECTURE DU CHER

18-2016-04-07-002

Arrêté n° 2016-1-317 du 7 avril 2016 autorisant un legs

particulier consenti par Mme Suzanne VETOIS à l'EHPAD

de Nérondes
Autorisation d'un legs consenti par Mme VETOIS à l'EHPAD de Nérondes (18)
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PRÉFET  DU  CHER

PRÉFECTURE
Direction de la réglementation

et des libertés  publiques
---

Bureau de la réglementation générale
des élections

ARRÊTÉ n° 2016-1- 317 du 7 avril 2016
portant autorisation d’un legs particulier

consenti au bénéfice de l’association « La Rocherie », 
Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.)

sise à Nérondes

La préfète du Cher
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le code civil, notamment son article 910 ;

Vu le code général des impôts, notamment son article 795 ;

Vu  le  décret  n°  2007-807  du  11  mai  2007  relatif  aux  associations,  fondations,  congrégations  et
établissement publics du culte et portant application de l’article 910 du code civil, modifié ;

Vu le contrat d’assurance vie souscrit auprès de la Caisse d’Epargne « ÉCUREUIL VIE » par Mme
Suzanne VETOIS en faveur de l’association « La Rocherie » sise à Nérondes ;

Vu  la  délibération  du  conseil  d’administration  de  « La  Rocherie »  gérant  l’établissement
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) sis à Nérondes, en date du 16 novembre
2015, acceptant la perception du capital décès au titre du contrat d’assurance vie souscrit par Mme
Suzanne VETOIS en faveur de la maison de retraite ;

SUR la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article  1er  : Le legs  particulier  composé  du contrat  d’assurance vie  souscrit  auprès  de  la  Caisse
d’Epargne « ÉCUREUIL VIE » consenti par Mme Suzane VETOIS, née le 20 août 1910 à Précy (18)
et  décédée  le  12  juillet  2011  à  NÉRONDES  (18)  en  faveur  de  l’association  « La  Rocherie »  -
Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.) sis à Nérondes, est
autorisé.

Article  2 : Ce  legs  devra  être  utilisé  conformément  à  l’objet  statutaire  de  l’association   « La
Rocherie » - Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.), tel que
prévu en son article 2 et notamment aux fins de réaliser des travaux de reconstruction de l’EHPAD, tel
qu’il a été acté dans la délibération ci-dessus visée. 

…/...

Place Marcel Plaisant – CS 60022 - 18020 -  BOURGES Cedex
www.cher.pref.gouv.fr
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Article 3 : Le caractère de bienfaisance et d’assistance est reconnu à l’association « La Rocherie » -
Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.), sise à Nérondes.

Article 4 :   M. le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
une  copie  sera  adressée  à  l’association  « La  Rocherie »  -  Etablissement  d’Hébergement  pour
Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.) sis à Nérondes.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le secrétaire général,

Signé : Fabrice ROSAY

Place Marcel Plaisant – CS 60022 - 18020 -  BOURGES Cedex
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PREFECTURE DU CHER

18-2016-04-15-001

Arrêté n° 2016-1-356 du 15 avril 2016 portant composition

de la Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale du

Cher pour les élections 2016
Composition de la Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale du Cher pour les élections

2016
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PRÉFET  DU  CHER

PRÉFECTURE

Direction de la réglementation
et des libertés publiques

---
Bureau de la réglementation générale

des élections

Arrêté n° 2016-1-356
portant composition de la Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale du Cher

pour les élections 2016

La préfète du Cher
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code du commerce et notamment ses articles L. 713-11 à L. 713-13, R.711-47 et R. 713-66 à
R. 713-67 ;

VU le code électoral ;

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et
notamment son article 4 - I ;

VU la loi n° 2016-298 du 14 mars 2016 relative aux réseaux des chambres de commerce et d'industrie
et des chambres de métiers et de l'artisanat ;

VU le décret n° 2015-840 du 8 juillet 2015 portant diverses dispositions relatives à l'organisation du
réseau des chambres de commerce et d'industrie ;

VU les dispositions combinées des décrets n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié et n° 97-1194 du 19
décembre 1997 modifié portant déconcentration de certaines décisions administratives ;

VU l’arrêté ministériel du 13 août 2010 relatif aux opérations électorales pour l’élection des membres
des chambres de commerce et d’industrie territoriales et de région et pour l’élection des délégués
consulaires ;

VU la délibération prise lors de l’assemblée générale de la Chambre de Commerce et d’Industrie
Territoriale du Cher du 21 mars 2016 ;

VU l’arrêté du préfet de la région Centre Val-de-Loire n° 16.093 du 8 avril 2016 portant composition
de la CCIR et des CCIT ;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ;

1/2

Place Marcel Plaisant – CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex

Bourges, le 15 avril 2016
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ARRÊTE :

Article 1  er : Dans le cadre du prochain renouvellement des membres de la Chambre de Commerce et
d’Industrie Territoriale du Cher organisé en 2016, le nombre de sièges est fixé à 28, répartis ainsi qu’il
suit entre les différentes catégories et sous-catégories professionnelles :

CATÉGORIES
PROFESSIONNELLES

SOUS-CATÉGORIES
PROFESSIONNELLES

NOMBRE
DE SIÈGES

COMMERCE
C 1 0 à 9 salariés 5

C 2 10 salariés et plus 3

Total Commerce 8

INDUSTRIE
I 1 0 à 19 salariés 5

I 2 20 salariés et plus 7

Total Industrie 12

SERVICES
S 1 0 à 9 salariés 4

S 2 10 salariés et plus 4

Total Services 8

Total des sièges 28

Article   2 : M. le secrétaire général de la préfecture et M. le président de la chambre de commerce
et d’industrie du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

Le secrétaire général

Signé : Fabrice ROSAY

2/2
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PREFECTURE DU CHER

18-2016-04-01-001

arrêté n°2016-1-0306 du 1er avril 2016 portant

composition du conseil communautaire de la communauté

de communes Vierzon-Sologne-Berry
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      PRÉFET DU CHER

Préfecture
Direction des collectivités locales

 et des affaires financières
Pôle des affaires financières et de

l’intercommunalité

A R R Ê T É n° 2016-1-0306 du 1er avril 2016

Portant composition du conseil communautaire 
de la communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du mérite,

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment l’article L. 5211-6-1,

VU la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2012-1-671  du  20  juin  2012  modifié  portant  création  de  la
communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013-1-1396 du  17  octobre  2013  portant  composition  du  conseil
communautaire de la communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry,

VU le procès verbal d’installation du conseil communautaire de la communauté de communes
Vierzon-Sologne-Berry en date du 2 juillet 2015,

VU  la décision du conseil constitutionnel n°2014-405 QPC du 20 juin 2014 – commune de
Salbris,

VU  la loi n°2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l’accord local  de répartition des sièges de
conseiller communautaire,

VU le décret n° 2015-1851 du 29 décembre 2015 authentifiant les chiffres des populations de
métropole, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, de Saint-Barthélemy,
de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon,  

VU les délibérations  des conseils municipaux des communes de Nohant-en-Graçay (16 février
2016), Saint-Outrille (22 février 2016) et Thénioux (17 février 2016),

VU l’absence  de  délibération  des  communes  de  Dampierre-en-Graçay,  Genouilly,  Graçay,
Méry-sur-Cher, Saint-Georges sur la Prée, Saint-Hilaire-de-Court et Vierzon,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-1-0004 en  date  du 1er janvier  2016 accordant  délégation de
signature à M. Éric BOUCOURT, sous-préfet de Vierzon,

CONSIDERANT que la  démission  du  maire  de  la  commune de  Saint-Outrille  génère des
élections municipales  complémentaires,  en application de l’article  L.  2122-8 du code général  des
collectivités territoriales,

9 avenue du Maréchal Philippe Leclerc de Hautecloque -CS 30623- 18 106 Vierzon cedex
Tel: 02.48.53.04.40  Fax 02.48.71.04.09

Site internet: www.cher.gouv.fr
accueil sur rendez-vous

1/2

11111

PREFECTURE DU CHER - 18-2016-04-01-001 - arrêté n°2016-1-0306 du 1er avril 2016 portant composition du conseil communautaire de la communauté de
communes Vierzon-Sologne-Berry 123



CONSIDERANT que  le  renouvellement  partiel  d'un  conseil  municipal  d'une  commune
membre remet en cause la répartition des sièges au sein du conseil communautaire obtenue par un
accord local antérieur au 20 juin 2014, 

CONSIDERANT que  le  nombre  total  et  la  nouvelle  répartition  des  sièges  des  conseillers
communautaires ont été calculés selon les règles des II à V de l’article L. 5211-6-1 (répartition de
droit commun),

A R R E T E

ARTICLE 1  er   : Le conseil communautaire de la communauté de communes Vierzon-Sologne-
Berry est composé de 42 délégués répartis comme suit :

Vierzon 21 Saint-Georges-sur-la-Prée 2

Graçay 6 Saint-Hilaire-de-Court 2

Genouilly 3 Nohant-en-Graçay 1

Thénioux 3 Dampierre-en-Graçay 1

Méry-sur-Cher 2 Saint-Outrille 1

ARTIC  LE 2 :  Le présent arrêté entre en vigueur à  date de sa publication et le mandat des
conseillers communautaires précédemment élus et non membres du nouvel organe délibérant de la
communauté de communes prend fin à la date de la 1ère réunion du conseil communautaire.

ARTICLE 3 :  Le présent arrêté peut être déféré devant la juridiction administrative (tribunal
administratif d’Orléans) dans le délai de deux mois suivant sa notification.

ARTICLE 4     : Le secrétaire général de la Préfecture du Cher, le sous-préfet de l’arrondissement
de Vierzon, le  président  de la  communauté de communes  Vierzon-Sologne-Berry,  les  maires  des
communes concernées sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui leur sera notifié et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cher. 

La Préfète,
Pour le Préfète et par délégation

Le Sous-Préfet de Vierzon,

signé Éric BOUCOURT
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PRÉFET DU CHER
Préfecture

Direction des Collectivités Locales
et des Affaires Financières

Pôle des Affaires Financières et de
l’Intercommunalité

A R R Ê T É n° 2016-1-0307 du 1er avril 2016

portant fixation du périmètre du schéma de cohérence territoriale du 
Pays Berry Saint-Amandois

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement
urbain,

VU la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 urbanisme et habitat,

VU la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement,

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, 

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L. 143-1 et suivants,

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU l’arrêté  préfectoral  du  27  mai  1986  modifié  portant  création  du  syndicat  mixte
d’aménagement  et  de  développement  des  communes  du  Saint-Amandois,  du  Boischaut  et  de  la
Marche,

VU l’arrêté n° 1999-1-1210 du 4 novembre 1999 modifiant  les statuts du syndicat mixte
d’aménagement  et  de  développement  des  communes  du  Sanit-Amandois,  du  Boischaut  et  de  la
Marche, et actant la nouvelle dénomination du syndicat mixte de développement du Pays Berry Saint-
Amandois,

VU la délibération de la communauté de communes Coeur de France en date du 30 octobre
2015 demandant son adhésion à la compétence à la carte SCoT, 

VU la  délibération  de  la  communauté  de  communes  Arnon-Boischaut-Cher  en  date  du
18 novembre 2014 demandant son adhésion à la compétence à la carte SCoT, 

VU la délibération de la communauté de communes du Dunois en date du 14 octobre 2014
demandant son adhésion à la compétence à la carte SCoT, 

VU la délibération de la communauté de communes Terres du Grand Meaulnes en date du
17 décembre 2014 demandant son adhésion à la compétence à la carte SCoT, 

VU la  délibération  de  la  communauté  de  communes  Boischaut-Marche  en  date  du
14 novembre 2014 demandant son adhésion à la compétence à la carte SCoT, 

PLACE MARCEL-PLAISANT – CS 60022 – 18020 BOURGES CEDEX – TÉL. 02 48 67 18 18
http://www.cher.gouv.fr
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VU l’arrêté n°2014-1-1261 du 18 décembre 2014 portant création de la communauté de
communes issue de la fusion de la communauté de communes Boischaut-Marche et de la communauté
de communes des Terres du Grand Meaulnes, dénommée Berry Grand Sud par arrêté n° 2015-1-520
du 28 mai 2015,

VU la délibération du syndicat mixte de développement du Pays Berry Saint-Amandois en
date du 26 février 2016 demandant d’arrêter le périmètre du SCoT aux territoires des communautés de
communes Coeur de France, Berry Grand Sud, Arnon-Boischaut-Cher et du Dunois,

VU la délibération de la commission permanente du conseil départemental du Cher en date
du  14  mars  2016  adoptant  le  périmètre  du  schéma  de  cohérence  territoriale  à  l’échelle  des
communautés de communes Coeur de France, Berry Grand Sud, Arnon-Boischaut-Cher et du Dunois,

CONSIDÉRANT que le périmètre sollicité délimite un territoire d’un seul tenant et sans
enclave,

CONSIDÉRANT que le périmètre ainsi délimité répond aux critères mentionnés au premier
alinéa de l'article L. 143-3 et permet la mise en cohérence des questions d'urbanisme, d'habitat, de
développement économique, de déplacements et d'environnement. 

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la Préfecture du Cher,

A R R E T E

ARTICLE 1   :  Le  périmètre  du  schéma  de  cohérence  territoriale  du  pays  Berry-Saint-
Amandois est fixé aux quatre communautés de communes suivantes :

▪ Arnon-Boischaut-Cher
▪ Berry Grand Sud
▪ Coeur de France
▪ le Dunois

ARTICLE 2   : Le présent arrêté sera affiché pendant un mois au siège du pays Berry-Saint-
Amandois,  des  communautés  de  communes  concernées  et  dans  les  mairies  de  leurs  communes
membres. Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le
département du Cher.

ARTICLE  3 :  Le  présent  arrêté  peut  être  déféré  devant  la  juridiction  administrative
(Tribunal Administratif d’Orléans) dans le délai de deux mois suivant sa notification.

ARTICLE 4: Le secrétaire général de la préfecture du Cher, le président du syndicat mixte
de  développement  du  pays  Berry-Saint-Amandois,  les  présidents  des  quatre  communautés  de
communes  sus-visées,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  directeur  départemental  des
finances publiques sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
leur sera notifié et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

le secrétaire général,

signé Fabrice ROSAY
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PRÉFÈTE DU CHER

PREFECTURE
Direction de la Réglementation 

et des Libertés Publiques
Bureau de la Réglementation Générale et des Elections

Site Internet : www.cher.pref.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT LA MODIFICATION
D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 

(CARREFOUR MARKET Aéroport)

N°18.31.033.00321

La Préfète du Cher, Officier de l’Ordre National du Mérite, Chevalier de la Légion d'Honneur,  

Vu les articles L251-1 à L255-1 et R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure,

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection,

Vu l’arrêté préfectoral  du 30 décembre 2013 autorisant l’installation d’un système de
vidéoprotection dans le supermarché CARREFOUR MARKET situé 110 avenue Marcel Haëgelen à
Bourges,

Vu la demande présentée par la directrice de l’établissement, en vue d’une modification
du système de vidéoprotection susvisé,

Vu le récépissé de la demande susvisée du 22 février 2016,

Vu l’avis de la commission départementale de vidéoprotection du 1er mars 2016,

Le référent-sûreté entendu,

Considérant que la finalité du système est la sécurité des personnes, la prévention des
atteintes aux biens, le secours à personnes et la défense contre l’incendie,

Sur proposition de M. le Secrétaire Général,

A R R E T E :

Article 1  er – La SAS C.S.F., représentée par Mme Véronique GUILLEBAUD, directrice
du  supermarché  CARREFOUR  MARKET  situé  110  avenue  Marcel  Haëgelen  à  Bourges,  est
autorisée à modifier le système de vidéoprotection de ce magasin, conformément au, dossier déposé,
dans les conditions fixées ci-après.

Article 2 – Le nouveau système soumis à autorisation comporte 10 caméras intérieures et
4 caméras extérieures. La durée de conservation des images est de 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête
préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire. 

Article 3 – Le responsable du système doit obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés,  la  date de destruction des  images et  le  cas échéant,  la  date de leur
transmission au parquet. 
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Article 4 – La clientèle ainsi que le personnel de l’établissement doivent obligatoirement
être  informés,  en  permanence,  par  une  signalétique  appropriée,  à  chaque  point  d’accès  de
l’établissement, de l’existence du système de vidéoprotection ainsi que du droit d’accès aux images
qui s’exerce auprès de la directrice du magasin. A cet effet, les affiches d’information du public
doivent comporter les coordonnées téléphoniques de cette dernière.

Article 5 – L’accès au lieu de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images
est interdit aux personnes non habilitées.

Article 6  – La présente autorisation ne vaut qu’au regard de l’article L251-2, dernier
alinéa,  du  code  de  la  sécurité  intérieure  et  est  délivrée  sans  préjudice  d’autres  procédures
éventuellement applicables.

Article  7 –  Toute  nouvelle  modification  du  système  de  vidéoprotection  en  place
présentant un caractère substantiel, devra faire l'objet d'une demande d’autorisation auprès de la
Préfecture du Cher. A défaut, l'autorisation accordée pourra être retirée, sans préjudice des sanctions
prévues par l'article L254-1 du code de la sécurité intérieure.

Article  8  –  Le  système  autorisé  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative  préalable  au  terme d’un délai  de cinq ans ;  une  nouvelle  demande d’autorisation
devra être présentée quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 9 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie
sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 24 mars 2016
la Préfète,

pour la préfète et par délégation,
le Secrétaire Général 

signé : Fabrice ROSAY
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